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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
LE LUNDI 2 MARS 2020 
 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, tenue à 20 heures à la salle municipale, le lundi 2 mars 2020, sous 
la présidence du maire, monsieur Rosaire Ouellet. 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  

Madame Pascale G. Malenfant, madame Martine Hudon, monsieur Hubert 
Gagné-Guimond, madame Josée Michaud, madame Carole Lévesque et 
madame Annie Sénéchal. 

Une réflexion est récitée par le maire et après avoir constaté qu’il y a quorum, 
le maire ouvre la session. 

Madame Isabelle Michaud, directrice générale et secrétaire-trésorière est 
également présente. 
 

34-03-2020 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les membres du présent conseil adoptent le projet d’ordre du jour tel 
que présenté tout en maintenant le varia ouvert. 
 

35-03-2020 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS VERBAUX DU MOIS DE FÉVRIER 2020 
 

Après lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2020 et du 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 février 2020, les élus 
confirment que ces derniers sont conformes; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les procès-verbaux de février 2020 soient acceptés tel que rédigés. 
 

36-03-2020 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la conseillère Annie Sénéchal soit nommée maire suppléant pour les 
mois de mars, avril, mai et juin 2020, et qu’elle soit désignée substitut du 
maire à la MRC de Kamouraska. 

 

37-03-2020 PERSONNE DÉSIGNÉE AU NIVEAU LOCAL EN MATIÈRE DE GESTION DES 
COURS D’EAU 
 

CONSIDÉRANT QUE selon la Politique de gestion des cours d’eau adoptée par 
la MRC, les municipalités agissent en tant que premier intervenant sur le 
terrain et interviennent en cas d’embâcle ou d’obstruction causant une 
menace immédiate et imminente; 
 

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 105 de la Loi sur les compétences 
municipales, la MRC doit réaliser les travaux requis pour rétablir 
l’écoulement normal des eaux d’un cours d’eau lorsqu’elle est informée de la 
présence d’une obstruction qui menace la sécurité des personnes ou des 
biens et que l’enlèvement des obstructions doit se faire par un employé 
désigné à cette fin par la MRC; 
 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont dotées des équipements et du 
personnel requis pour intervenir sur leur territoire en cas d’embâcle et de 
situation d’urgence; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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QUE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE demande à la MRC de 
Kamouraska de nommer Monsieur Colin Bard, inspecteur municipal, comme personne 
désignée. Une fois nommée par la MRC, cette personne sera en mesure d’agir, dans les 
limites de sa municipalité, au nom de la MRC, pour le démantèlement d’embâcles et pour 
l’enlèvement d’obstructions causant une menace immédiate ou imminente aux personnes 
ou aux biens; 
 

QU’une copie de cette résolution soit acheminée à la MRC. 
 

38-03-2020 AUTORISATION DE SIGNATURE ET MANDAT À L’ARPENTEUR GUY MARION  
 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 20-02-2020 concernant l’autorisation de signature et 
mandat à l’arpenteur Guy Marion; 
 

CONSIDÉRANT QU’il manque quelques précisions sur le mandat; 
 

PAR CONSÉQUENT, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le maire et la secrétaire-trésorière soient autorisés à signer le plan du terrain fait par 
l’arpenteur Guy Marion; 

 

QUE l’acheteur du terrain paie les frais d’arpentage pour ce terrain, la Municipalité quant 
à elle va assumer la partie des frais pour un deuxième terrain résidentiel contigu et 
l’emplacement d’une rue. 
 

39-03-2020 OCTROI DU CONTRAT À « LABORATOIRE D’EXPERTISES DE RIVIÈRE-DU-LOUP INC. » 
 

CONSIDÉRANT le projet de raccordement de la conduite d’aqueduc d’une partie du 
3e Rang Est et du Carré Bérubé; 
 

CONSIDÉRANT QU’il est de mise d’avoir une étude géotechnique – conduite par forage 
directionnel, pour le devis; 
 

CONSIDÉRANT leur soumission au montant de 9 894,53 $ plus taxes, comprenant la 
planification, la mobilisation, neuf forages, des analyses en laboratoire et l’émission des 
rapports; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE LE CONSEIL autorise le Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup inc. à procéder 
au contrôle qualitatif des sols d’une partie du 3e Rang Est et du Carré Bérubé; 
 

QUE LE CONSEIL de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière autorise la directrice 
générale, Isabelle Michaud, à signer ledit contrat. 
 

40-03-2020 PLAN D’INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONDUITES 
 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 234-11-2019 concernant le plan d’intervention; 
 

CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu la soumission de Norda-Stelo et qu’elle est 
supérieure au montant accordé dans le règlement n°271 décrétant les règles de contrôle 
et de suivi budgétaire; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière accepte la soumission de l’ingénieur 
Éric Bélanger de la firme Norda-Stelo au montant de 13 965 $ plus taxes. 
 

41-03-2020 APPEL D’OFFRES - DÉCOHÉSIONNEMENT ET ASPHALTAGE – 3ième RANG OUEST 
 

CONSIDÉRANT le besoin de décohésionnement et d’asphaltage du 3ième Rang Ouest sur 
une longueur 2 160 mètres; 
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IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

D’AUTORISER la secrétaire-trésorière à faire paraître un appel d’offres dans 
le journal Le Placoteux et de faire paraître également cet appel d’offres sur le 
SEAO. 

 

42-03-2020 APPEL D’OFFRES – RACCORDEMENT À L’AQUEDUC 
 

CONSIDÉRANT les travaux pour raccorder les citoyens du carré Bérubé et du 
3e Rang est sur 600 mètres au réseau d’aqueduc; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

D’AUTORISER la secrétaire-trésorière à faire paraître un appel d’offres dans 
le journal Le Placoteux et de faire paraître également cet appel d’offres sur le 
SEAO. 
 

43-03-2020 APPEL D’OFFRES – AGRANDISSEMENT ET RÉAMÉNAGEMENT DU BUREAU 
MUNICIPAL 

 

CONSIDÉRANT le projet d’agrandissement et de réaménagement du bureau 
municipal, comprenant trois nouveaux bureaux, une salle d’archives et 
l’aménagement d’une salle de conférence; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet a été approuvé pour fin de subvention au 
ministère des Affaires municipales; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

D’AUTORISER la secrétaire-trésorière à faire paraître un appel d’offres dans 
le journal Le Placoteux et de faire paraître également cet appel d’offres sur le 
SEAO. 
 

44-03-2020 ADOPTION DU PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN 
SÉCURITÉ INCENDIE 2020-2025 DE LA MRC DE KAMOURASKA 

 

ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité incendie (LSI) confie aux MRC la 
responsabilité d’élaborer un schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie; 

 

ATTENDU QUE le projet de schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie 2020-2025 doit être soumis à certaines étapes d’approbation avant 
son entrée en vigueur; 

 

ATTENDU QUE la présentation du projet final de schéma de couverture de 
risques a été effectuée pendant la réunion du 17 décembre 2019 du Comité 
de sécurité incendie (CSI); 

 

ATTENDU la recommandation d’approbation du projet final de schéma de 
couverture de risques par le Comité de sécurité incendie (CSI), 
conditionnellement à certaines corrections à apporter; 

 

ATTENDU QUE les corrections formulées par le Comité de sécurité incendie 
(CSI) lors de la réunion du 17 décembre 2019 ont été portées au projet final 
de schéma; 

 

ATTENDU la présentation du projet final de schéma aux élus en janvier 2020; 
 

ATTENDU QUE le plan de travail pour l’entrée en vigueur du nouveau schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie 2020-2025 prévoit l’adoption 
du projet par les municipalités et la MRC au mois de mars 2020; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
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QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière approuve le projet de schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie 2020-2025 de la MRC de Kamouraska. 

 
 
 
 

45-03-2020 DEMANDE D’AUTORISATION DU CLUB DE MOTONEIGE LES HIBOUX DE KAMOURASKA 

POUR UNE UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE D’UNE PARTIE DES LOTS 

5 214 528 ET 5 214 333 SUR UNE SUPERFICIE DE 0,0583 HECTARE 
 

ATTENDU QU’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles, la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière doit donner un 
avis relativement à une demande d’autorisation adressée par le Club de motoneige les 
Hiboux de Kamouraska pour une utilisation à une fin autre qu’agricole pour une partie des 
lots 5 214 528 et 5 214 333 appartenant à M. Daniel D’anjou; 
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la Municipalité à la 
Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62, des 
objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication quant à la 
conformité de la demande avec les documents mentionnés précédemment; 
 

ATTENDU QUE cette autorisation n’aura pas d’effet sur les activités agricoles (installation 
de ponceaux); 
 

ATTENDU QU’il n’y a aucune possibilité d’effets négatifs en regard des lois et règlements 
relatifs à l’environnement et tout particulièrement à l’égard des établissements de 
production animale; 
 

ATTENDU QUE cette demande n’a pas d’effet sur les ressources d’eau et n’enlève pas de 
sol pour l’agriculture; 
 

ATTENDU QUE cet usage est conforme à la réglementation de zonage municipale; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière ne s’oppose pas à la demande du 
requérant, pour une utilisation autre qu’agricole d’une partie des lots 5 214 528 et 5 214 
333 du cadastre du Québec à Sainte-Anne-de-la-Pocatière; 
 

QU’elle indique à la Commission qu’elle ne s’oppose pas au projet du Club de motoneige 
les Hiboux de Kamouraska; 
 

QUE la Municipalité recommande à la Commission de faire droit à la présente demande. 
 

46-03-2020 DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ROCH-DES-AULNAIES 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies désire améliorer et élargir 
le chemin du Fronteau dans les limites de leur municipalité ; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce chemin à une partie dans notre municipalité ; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière accepte de fournir le matériel 
nécessaire au réaménagement du Fronteau dans les limites de la Municipalité. 
 

47-03-2020 ÉTAT DE LA CHAUSSÉE DE LA ROUTE DANIEL – DEMANDE A VILLE LA POCATIÈRE 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité remet à chaque année 8 % des montants reçus des 
droits payables des carrières-sablières, étant donné que les propriétaires de gravière de 
Ste-Anne-de-la-Pocatière passe dans les rues de Ville la Pocatière et particulièrement sur 
la route Daniel; 

 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu plusieurs plaintes de citoyens de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière qui utilise cette route; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière demande à Ville La 
Pocatière de s’assurer que tout soit mis en œuvre afin qu’une réfection 
durable de la route Daniel, soit faite dans les plus brefs délais.  
 

48-03-2020 ENTENTE INTERMUNICIPALE POUR LE DÉVELOPPEMENT ET L’UTILISATION 
DU BOISÉ BEAUPRÉ 

 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, 
une ville peut, par règlement, prévoir que tout ou partie de ses biens, 
services ou activités soient financés au moyen d'un mode de tarification; 
 

ATTENDU QUE la Ville de La Pocatière et la Municipalité de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière désirent améliorer l’aménagement du site récréatif et de plein-
air du Boisé Beaupré; 
 

ATTENDU QUE la Ville de La Pocatière et la Municipalité de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière souhaitent subvenir aux besoins actuels et futurs de leurs 
citoyens respectifs; ainsi que de permettre la pratique d’activités de plein air 
traditionnelles et émergentes; 
 

ATTENDU QUE la Ville de La Pocatière a accepté un plan directeur de 
développement, par résolution, lors de la séance ordinaire du 21 octobre 
2019 (résolution #302-2019); 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière a accepté un 
plan directeur de développement, par résolution, lors de la séance ordinaire 
du 7 octobre 2019 (résolution #195-10-2019); 
 

ATTENDU QUE la Ville de La Pocatière et la municipalité de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière sont liés, depuis 2002, par l’Entente de services en loisirs; 
 

ATTENDU QUE sur une base d'équité, les parties conviennent dans la 
présente entente des modalités d'application visant à favoriser le 
développement et l’utilisation du site du Boisé Beaupré; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil de la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pocatière autorise le 
maire ainsi que la secrétaire-trésorière à signer l’entente intermunicipale 
pour le développement et l’utilisation du Boisé Beaupré. 
 

49-03-2020  LA FÊTE DES VOISINS 2020 
 

CONSIDÉRANT QUE la Fête des voisins représente le premier rendez-vous 
citoyen dans le monde, qu’elle est présente dans 36 pays, sur 5 continents et 
qu’elle aura lieu le samedi 6 juin 2020; 
 

CONSIDÉRANT QUE cette fête permet de créer une nouvelle dynamique de 
quartier et de favoriser l’entraide et le sentiment de sécurité dans 
le voisinage; 
 

CONSIDÉRANT QUE cette fête appartient aux citoyens et qu’il leur revient de 
la mettre en oeuvre en mettant en commun leurs ressources propres 
(nourriture, tables, chaises, etc.); 
 

CONSIDÉRANT QUE le rôle des municipalité du Québec est d’en faire la 
promotion; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière s’inscrive à titre 
d’ambassadeur de la « Fête des voisins 2020 » auprès du Carrefour action 
municipale et famille (CAMF); 
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière agisse comme acteur de 
soutien en faisant la promotion de la Fête des voisins auprès de ses citoyens. 
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50-03-2020 PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ MENTALE 2020 
 

CONSIDÉRANT QUE le Mouvement Santé mentale Québec est le maître d’œuvre de la 
Semaine nationale de la santé mentale au Québec; 
 

CONSIDÉRANT QUE chaque année, jusqu’en 2025, le Mouvement Santé mentale Québec 
met de l’avant l’une des « 7 astuces pour se recharger », ces 7 solides fondations qui nous 
aident à garder une bonne santé mentale individuelle et collective; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Semaine nationale de la santé mentale de la campagne 2020 - 
2021 porte sur le thème "Ressentir c'est recevoir un message" et se tiendra du 4 au 
10 mai 2020 ; 
 

CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt général que toutes les municipalités du Québec 
soutiennent la Semaine nationale de la santé mentale; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE monsieur Rosaire Ouellet, maire de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 
proclame la semaine du 4 au 10 mai 2020 « Semaine de la santé mentale » dans la 
Municipalité et invite les citoyens et citoyennes ainsi que les entreprises, les organisations 
et les institutions à découvrir l’astuce Ressentir et les outils proposés sur le site internet 
du Mouvement Santé mentale Québec pour vous et votre communauté. 

 

51-03-2020 DIRECTIVE DE CHANGEMENT NUMÉRO 05 – PROJET AQUEDUC/ÉGOUT ROUTE 132 ET 
CARRÉ SAINT-LOUIS 

 

CONSIDÉRANT la résolution n° 131-06-2019 concernant l’octroi du contrat pour la 
distribution de l’eau potable et la collecte des eaux usées pour le secteur du Carré Saint-
Louis et de la Route 132 Ouest; 
 

CONSIDÉRANT l’avis de non-conformité 7313-01 01-107800, en date du 20 mars 2019, du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
indiquant que le poste de pompage de la Martineau devrait être muni d’un enregistreur 
électronique de débordement; 
 

CONSIDÉRANT la directive de changement numéro 5 émise par la firme Norda Stelo en 
annexe à la présente résolution, pour l’installation d’un enregistreur électronique de 
débordement au poste de pompage de la Martineau; 
 

CONSIDÉRANT QUE cette directive de changement ne sera pas imputable aux projet 
aqueduc/égout route 132 et Carré Saint-Louis; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière accepte la directive de changement 
numéro 5 au montant d’environ 9 321 $ avant les taxes; 
 

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à signer cette directive 
de changement. 

 

52-03-2020 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – 2019 
 

ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec, a versé une compensation de 
91 605 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2019; 
 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant 
et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 
 

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de la page S51-3 des états 
financiers identifiant les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes 
susmentionnées; 
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IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE informe le 
ministère des Transports du Québec de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien 
du réseau routier local. 
 

En raison de son emploi qu’elle occupe au MTQ, madame Martine Hudon ne s’est pas 
prononcée sur le sujet, n’a pas participé aux délibérations et s’est abstenue de voter ou de 
prendre part à la décision. 

 

53-03-2020  DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU FDMK - VOLET ACTIVITÉ 
LOCALE, LOISIR CULTUREL 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Kamouraska a mis en place un Fonds de 
développement des municipalités du Kamouraska (FDMK) pour appuyer les 
municipalités à réaliser des activités locales au développement du loisir 
culturel; 
 

CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité peut choisir une activité de loisir 
culturel qu’elle désire financer en partie par ce fonds; 
 

CONSIDÉRANT QUE le montant attribué dans le cadre de ce fonds est de 
500 $; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité tiendra une activité de démonstration du 
savoir-faire artisanal les 27 et 28 juin 2020 dans la cadre des fêtes du 175e de 
la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la Municipalité s’engage à affecter le montant de 500 $ provenant du 
FDMK en 2020 au paiement des dépenses engendrées par l’activité de 
démonstration du savoir-faire artisanal prévue les 27 et 28 juin 2020; 
 

QUE la Municipalité s’engage à la hauteur de 20 % du 500 $ dans l’activité de 
loisir culturelle (soit un montant de 100 $ pour un coût total de projet de 
600 $); 
 

QUE la Municipalité s’engage à publiciser l’événement, notamment en 
intégrant le logo de la MRC de Kamouraska et en faire une mention verbale 
lors de la tenue de l’activité. 

 

54-03-2020  DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU FDMK - VOLET MUNICIPAL 
ACTIVITÉ LOCALE 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Kamouraska a mis en place un Fonds de 
développement des municipalités du Kamouraska (FDMK) pour appuyer 
annuellement les municipalités à réaliser des activités citoyennes; 
 

CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité peut choisir une activité citoyenne 
qu’elle désire financer en partie par ce fonds; 
 

CONSIDÉRANT QUE le montant attribué dans le cadre de ce fonds est de 
500 $; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la Municipalité désire financer en partie l’activité des conférences 
matinales, réalisée par le comité de la famille et des personnes aînées de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, par le Fonds de développement des 
municipalités du Kamouraska; 
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QUE la Municipalité s’engage à publiciser l’événement, notamment dans le communiqué 
municipal, en intégrant le logo de la MRC de Kamouraska et en faire une mention verbale 
lors de la tenue de l’activité; 
 

QUE la Municipalité s’engage à affecter le montant de 500 $ provenant du FDMK en 2020 
au paiement des dépenses engendrées par l’activité des conférences matinales. 
 

55-03-2020 MODIFICATION D’APPROPRIATION DU SURPLUS AFFECTÉ 
 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 202-10-2019 concernant l’autorisation 
d’appropriation du surplus affecté d’un montant de 275 000 $, pour le camion de 
déneigement; 
 

CONSIDÉRANT QUE le montant utilisé du surplus pour cette acquisition est de 
157 911.26 $; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE  
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

QUE le conseil autorise la modification de l’appropriation du surplus affecté – Équipement 
de voirie, soit une affectation de 157 911,26 $ pour le paiement du camion de 
déneigement. 
 

56-03-2020 AFFECTATION DANS UN SURPLUS RÉSERVÉ BUDGET 2020 
 

CONSIDÉRANT le budget 2020 adopté le 19 décembre 2019, on retrouve une affectation 
du surplus affecté de 52 539 $ pour ajuster le budget de fonctionnement; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière affecte un montant de 
52 539 $ au poste surplus affecté - Budget 2020 provenant des postes suivants : 
 

- Surplus affecté aux matières résiduelles : 17 770 $ 
- Surplus affecté à l’aqueduc : (7 678) $ 
- Surplus affecté aux équipements de voirie 40 000 $ 
- Surplus affecté égout : 2 267 $ 
 

QUE cette affectation soit faite dans les états financiers terminant le 31 décembre 2019. 
 

57-03-2020 DEMANDE D’ASSISTANCE FINANCIÈRE POUR LA FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC 2020 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le Comité organisateur de la Fête nationale soit autorisé à formuler une demande 
d’assistance financière auprès du Mouvement national des Québécois et Québécoises 
pour l’organisation de la Fête nationale du Québec 2020. 
 

58-03-2020 VERSEMENT D’UNE CONTRIBUTION AU COMITÉ DE LA FÊTE NATIONALE POCATOISE 
 

CONSIDÉRANT QUE le Comité de la Fête nationale pocatoise, un organisme à but non 
lucratif légalement constitué, a pour mandat de réaliser les festivités de la Fête nationale 
du Québec à La Pocatière; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est représentée sur le 
Comité de la Fête nationale pocatoise par la conseillère Mme Carole Lévesque; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce Comité de la Fête nationale pocatoise compte déposer une 
demande au Programme d'assistance financière aux célébrations locales de la Fête 
nationale du Québec, administré par le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement 
supérieur en collaboration avec le Mouvement national des Québécoises et Québécois, 
son mandataire national, pour réaliser les festivités; 
 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs commanditaires participent au financement des festivités; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière verse au Comité de la 
Fête nationale pocatoise la somme de 1000 $ pour aider à défrayer les 
dépenses de l’évènement. 
 
 
 

59-03-2020 PRÊT DU CAMION MUNICIPAL ET AUTORISATION DE CIRCULER – DÉFI VÉLO 
ANDRÉ-CÔTÉ 
 

CONSIDÉRANT l’activité « Défi Vélo André-Côté » qui se tiendra le samedi 
11 juillet 2020 au profit de la Fondation André-Côté; 
 

CONSIDÉRANT QUE les cyclistes participant à ce défi sillonneront les routes 
de notre Municipalité; 
 

CONSIDÉRANT QUE les organisateurs de cette activité et les participants ont 
besoin d’être escortés par un camion possédant des flèches et un gyrophare 
lors du parcours; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE LA MUNICIPALITÉ AUTORISE les organisateurs du « Défi Vélo 
André-Côté » avec leurs cyclistes à circuler sur les routes de la municipalité de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière; 
 

QUE LA MUNICIPALITÉ PRÊTE gracieusement le camion municipal, muni 
d’une trousse de secours sans défibrillateur cardiaque, lors de cette activité 
et un chauffeur volontaire pour la conduite du camion, soit monsieur Rosaire 

Ouellet. 
 

60-03-2020 FÊTES DU 150e DE ST-PHILIPPE-DE-NÉRI – VINS ET FROMAGES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

QUE la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière soit représentée par le 
maire, monsieur Rosaire Ouellet, accompagné de sa conjointe, samedi le 14 
mars 2020 au coût de 45 $/billet. 
 

61-03-2020 SERVICE DE GARDE LES CHARLICOEURS – DEMANDE DE COMMANDITE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’ACCORDER un montant de 50 $ au service de garde Les Charlicoeurs pour 
l’achat de matériel, dans le cadre de leur projet en lien avec Expo-Poc 2020 
qui se tient du 3 au 4 avril 2020. 

 

62-03-2020 ADHÉSION 2020 AU CENTRE DE DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DU 
QUÉBEC (CDBQ) 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER HUBERT GAGNÉ-GUIMOND 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

DE renouveler notre adhésion comme membre corporatif au Centre de 
Développement bioalimentaire du Québec (CDBQ) pour l’année 2020 au coût 
de 250 $. 
 

En raison de son poste de vice-président qu’il occupe sur le Conseil 
d’administration du Centre de Développement bioalimentaire du Québec, 
monsieur Rosaire Ouellet, ne s’est pas prononcé sur le sujet, n’a pas participé 
aux délibérations et s’est abstenu de voter ou de prendre part à la décision. 
 

63-03-2020 CONTRIBUTION FINANCIÈRE – BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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DE verser la somme de 600 $ à la bibliothèque municipale pour un déjeuner brunch qui 
aura lieu le samedi 28 mars prochain en guise de remerciements aux bénévoles. 
 
 
 
 
 

64-03-2020 ACTION CHÔMAGE KAMOURASKA INC. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

DE RENOUVELER notre carte de membre auprès d’Action Chômage Kamouraska inc. pour 
un montant de 50 $. 
 

65-03-2020 RELAIS POUR LA VIE 2020 – SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER DE LA POCATIÈRE – NUIT 
POUR AMASSER DES FONDS POUR LA CAUSE DU CANCER 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNIE SÉNÉCHAL 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’APPORTER notre contribution financière de 100 $ à la Société canadienne du cancer 
pour le Relais pour la Vie de La Pocatière qui se tiendra dans la nuit du 6 au 7 juin 2020. 

 

66-03-2020 SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE - PUBLICITÉ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’AUTORISER le versement de 120 $ plus les taxes (137.97 $) pour ½ page de publicité 
dans le bottin 2020 de La Société d’Agriculture du comté de Kamouraska. 
 

67-03-2020 NORDA STELO – SURVEILLANCE DES TRAVAUX FACTURE # 0255913 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière accepte le relevé d’honoraires 
professionnels de Norda Stelo pour la surveillance des travaux au montant de 7 431.62 $ 
incluant les taxes pour la période du 14 décembre 2019 au 21 février 2020. 

 

68-03-2020 COMPTES À PAYER 
 

Voir la liste au montant 228 609.88 $. La secrétaire-trésorière confirme que la 
municipalité possède les crédits budgétaires pour ces dépenses.  
 
La facture numéro GH58498A du Carrefour du Camion RDL au montant de 322.94 $ doit 
s’ajouter au total des comptes à payer tout en prenant compte du crédit fournisseur, ce 
qui donne un montant payer de 99.80 $.  
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil autorise le paiement de ces comptes. 
 

CORRESPONDANCE 
 

1. Renouvellement de votre contrat d’assurance. 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

VARIA 
 

69-03-2020 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON, 
la levée de l’assemblée à 20 H 48. 
 
 

_______________________ _________________________ 
Rosaire Ouellet, maire Isabelle Michaud, Secrétaire-trésorière 
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COMPTES À PAYER AU 2 MARS 2020 

DÉPENSES INCOMPRESSIBLES   

Salaires bruts du mois 2020- FÉVRIER 43 199.09 $  

RJF Roussel Location de tracteur - Février 1 609.65 $  

Double Impect Ménage Février 431.16 $  

Auberge Cap Martin Conférence Février 403.67 $  

Great West Assurances Février 1 938.27 $  

Hydro-Québec Éclairage des rues 142.89 $  

Bell Canada Administration 444.12 $  

Bell mobilité Voirie et urbanisme 126.85 $  

Visa Desjardins Cartes Isabelle et Colin 1 123.32 $  

Petite caisse Timbres, lait, essence, etc. 76.10 $  

Développement économique La 
Pocatière Protocole d'entente 7 500.00 $  

Richard Pelletier Outil 22.98 $  

Poste Canada Timbres 634.66 $  

Virgin Mobile Cellulaire M. Maire 239.72 $  

Marilyne Lévesque Café 73.98 $  

Ministère des Finances 
Demande - Carré Bérubé & 3e Rang 
E. 295.00 $  

Purolator Envoi colis 11.04 $  

Ministère du Revenu Québec Déduction à la source 11 669.56 $  

Revenu Canada Déduction à la source 4 438.92 $  

TOTAL DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 74 380.98 $  

DÉPENSES COURANTES 

WOLTERS KLUWER QUÉBEC  Renouvellement - Lois 731.85 $  

GROUPE DL SOLUTIONS 
INFORMATIQUE Équipement fibre optique  676.05 $  

CENTRE SERVICE ST-PHILIPPE Ballon a air, balais, pièces, etc. 286.16 $  

GROUPE BOUFFARD Récupération 2 140.88 $  

FONDS D'INFORMATION SUR 
LE TERRITOIRE  Mutation 4.00 $  

MACPEK INC. Ballon a air  263.95 $  

MEDIAL SERVICE-CONSEIL-
SST Forfait semestriel -FQM prévention 508.31 $  

LES ÉQUIPEMENTS PIERRE-
PAUL BEAULIEU INC. Réparation souffleur 395.53 $  

ENGLOBE CORPORATION Période 2020-01-01 - 2020-02-22 718.59 $  

FORTIN SECURITE MEDIC INC. Pansements 19.26 $  

LES PETROLES B OUELLET Diesel  9 624.61 $  

GROUPE CAILLOUETTE & 
ASSOCIÉS Installation 2 affiches ''SORTIE'' 1 599.59 $  

AGRO ENVIRO LAB Analyses d'eau 156.95 $  

DOCTEUR ÉLECTRIQUE INC. Fil 14-3 58.64 $  

AVANTIS COOPÉRATIVE Bois, vis, ponceau, pièces, etc. 491.35 $  

LOCATION J C HUDON INC Fer, pièces, Quincaillerie, etc. 554.44 $  

QUINCAILLERIE HOME 
HARDWARE Sacs bruns 20.63 $  

MUSÉE QUÉBECOIS DE 
L'AGRICULTURE ET DE 
L'ALIMENTATION Heures pour le 175e 1 253.23 $  

VILLE DE LA POCATIERE Bannières et quote-part incendie 31 713.14 $  

BASE 132 Impression et numérisation plans 44.50 $  

BUROPLUS Contrats, fournitures bureau 403.00 $  

BÉLANGER ÉLECTRIQUE Batterie rechargeable 6V 140.23 $  

CARQUEST LA POCATIERE Entretien machinerie 119.02 $  

GROUPE CONSEIL I.D.C IN Sauvegarde + Soutien technique 355.84 $  

PROPANE SELECT Propane 999.42 $  

SÉMER Décret 1214-2019 18 464.99 $  

R.M.G. PREVENTION Nettoyant à mains 45.97 $  

VILLE DE RIVIERE-DU-LOUP Enfouissement 3 470.93 $  

NORDA STELO INC Projets: St-Louis et 3e Rang 8 159.41 $  

NOVA ENVIROCOM Sacs compostables 121.74 $  

ADMQ Formation Isabelle 448.40 $  

COMPAGNIE DES CHEMINS DE 
FER Entretien chemin de fer 918.50 $  

TOROMONT CAT Réparation loader 646.49 $  

MRC DE KAMOURASKA Radio-incendie, inspection, etc. 60 809.04 $  

POSTES CANADA Communiqué février 2020 101.32 $  

INDUSTRIE CANADA Renouvellement - Licence radio 234.04 $  

SAAQ Immatriculations  5 972.56 $  

ÉNERGIE SONIC INC. Essence RAM et GM 550.22 $  

SPI - SANTÉ SÉCURITÉ INC. Détecteur de gaz + Frais d'analyse 1 006.12 $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER 154 228.90 $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER 228 609.88 $  


